
 

 

La FFMC 67 communique, 

 

� C’est officiel, les 2 roues dans le collimateur…. 

En ce jour mercredi 11 mai 2011, nous apprenons aux journaux télévisés, la décision du gouvernement, convoqué à 

un Conseil  Interministériel de la Sécurité Routière, d’ancrer leur positionnement de politique répressive.  La 

traditionnelle « vitesse » et des mesures répressives de plus en plus fortes, supprimant les avertisseurs de radar, 

tout comme les panneaux de pré-signalisation,  des plaques d’immatriculation pour les deux-roues qui seraient de la 

taille d’une feuille format A4,  en ajoutant à chaque motard guirlandes de noël par soit l’obligation de porter un gilet 

fluo, soit par des blousons adaptés avec bandes réfléchissantes… 

Voilà les propositions de notre gouvernement… 

Mais quand nous proposeront t-ils d’aménager les infrastructures, d’inciter tous les usagers de la route, en baissant 

la TVA, à s’équiper correctement, d’avoir une réelle politique de Sécurité Routière envers TOUS les usagers ?? 

 

 

A quand le gyrophare sur le casque ? Au moins nous serions identifiés, vus de loin, soit pour indiquer « attention 

danger potentiel » en perspective, soit pour prévenir « attention vache à lait à l’horizon », ouvrez le tiroir caisse !! 

 

Nous ne cautionnerons pas ces méthodes et ces verbalisations ciblées qui vont à l’encontre du partage de la route… 

 

N’y a-t-il pas des élections en 2012 ?? 

D’ici là  !!! 

Pour la FFMC 67 

Alain JOUAVILLE 

Vice-président 
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